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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU SYNDICAT  

24 Septembre 2015  
 

 
Membres du syndicat et invités présents : 
 
- Rolland ROCHE, Président 
- Denis DELAGE, membre du syndicat 
- Guy BORY, membre du syndicat 
- Romuald ROCHE, membre du syndicat 
- Gilbert ORCEL, membre du syndicat 
- Jean-Yves NOYREY, Maire 
- Nadine HUSTACHE, membre de la commission municipale 
- Christophe MONIER, Directeur Général SATA 
- Max BALLERAND, Président du groupement des éleveurs de l’Isère. 
- Cécile ARSENNE, secrétaire  
-  
Absents excusés : 
 
- Eric CHALVIN, membre du syndicat 
- Antoine CANIVEZ, Directeur Général des Services 
- Laure BACLE, Direction administrative et financière Mairie 
 
La réunion débute à 14H 00  
 
 

INFOS FINANCES : 

 
1/ Depuis 2004, le club de parapente nommé à l’époque « Les Ailes d’Huez » reste débiteur 
d’une somme de 304.90€ que la trésorerie n’a pu recouvrir. En conséquence, et au vue de 
l’antériorité, les membres du bureau décident d’annuler cette dette.  Ainsi, une délibération 
concernant la non valeur d’un produit irrécouvrable datant de 2004 est adoptée à l’unanimité.  
2/ Cécile Arsenne informe l’assemblée qu’à la demande de la trésorière, un titre est émis afin 
de régulariser des mandats rejetés entre 2011 et 2015 pour un montant de 2 145.38€. Ces 
mandats concernent des redevances propriétaires dont les comptes sont invalides, ainsi que 
la subvention communale annuelle à laquelle a décidé de renoncer l’an passé, le syndicat, pour 
un montant de 1 000€. Ainsi, la décision modificative n°1 pour équilibrer le budget 2015 est 
votée à l’unanimité 
3/ Pour information un état de compte a été demandé à la trésorerie afin de connaître les titres 
non soldés.  
 
 

BILAN D’ESTIVE 2015: 
 

Rolland Roche informe en préambule que c’est la journée de la descente des alpages. 
A cette occasion, le président du groupement des éleveurs Max Ballerand qui a été invité à 
cette réunion, fait un bilan rapide de cette saison d’estive.  En premier lieu, il remercie la SATA 
pour le coral à la patte d’Oie. Tony contactera les services techniques communaux afin de 
récupérer d’anciennes barrières à découper. Pour information, 244 génisses étaient présentes, 
et une seule perte est à déplorer. Max Ballerand explique que tout s’est bien passé avec Tony 
qui est satisfait de la saison d’été. Cependant, il regrette que l’assistant berger, Nicolas, n’ait 
pas fini son stage comme prévu. Apparemment il aurait suivi sa compagne dans le sud de la 
France. Ainsi, les éleveurs demandent s’il est possible de les aider à trouver un assistant 



berger pour l’été prochain. Jean-Yves Noyrey suggère de faire passer une annonce via le 
service du personnel SATA. Enfin, Max Ballerand informe l’assemblée qu’une déclaration de 
dégât du aux sangliers a été produite sur une surface de 4 hectares. Le président du 
groupement des éleveurs quitte la réunion en saluant l’assemblée jusqu’à l’été prochain. 
 
 

VISITE MME AUBERT DDT POUR CONTROLER LES TRAVAUX PASTORAUX  

 
Rolland Roche s’étonne de ne pas avoir été convié à accompagner Mme Aubert lors de sa 
seconde visite le 15 septembre dernier pour la réception des travaux d’améliorations 
pastorales (débroussaillage à Coin St Jean et reprise du Canal des Sarrazins). 
Denis Delage, en réponse, précise que ces travaux, qui ont reçu l’autorisation de l’AFP 
(Assemblée des propriétaires de mars 2013) sont financés par la Commune et la SATA.  
Seule, la Commune est éligible aux éventuelles subventions. Aussi, la Commune a préféré être, 
avec la SATA, les seuls interlocuteurs lors de la seconde visite des services de la DDT.  
Rolland Roche précise à Denis Delage que tous les travaux réalisés dans le périmètre de l’AFP 
doivent être suivis par le Président de cette association. Car même si cette dernière n’a pas 
demandé la subvention, « les subventions sont allouées aux Communes grâce à la présence 
d’une AFP sur leurs territoires ». 
Pour mettre un terme au débat, Jean Yves Noyrey précise que la commune fait tout ce qui est 
en son pouvoir depuis toujours pour aider l’AFP et espère pouvoir obtenir la subvention 
prévue, afin de ne pas déroger au montants financiers engagés initialement.  
Il ajoute en conclusion, qu’en tout état de cause, ces travaux d’améliorations pastorales 
permettent d’améliorer grandement le patrimoine de l’AFP.  
Rolland Roche reconnait les efforts de la Commune envers l’AFP.  
 
 

QUESTIONS DIVERSES   

 

 Rolland Roche réitère sa demande d’enlever les plastiques qui se trouvent en trop 
grande quantité dans le composte mis par la SATA sur les pistes, et demande le 
changement de fournisseur. Christophe Monier en prend bonne note. Denis Delage 
demande à Christophe Monier, de bien vouloir étudier la pratique de Val Thorens qui 
plante du blé à cet effet. 

 Rolland Roche requiert à nouveau l’arrêt du busage sur le haut du canal des Sarrazins 
(sans autorisation de l’AFP). Christophe Monier pose la question de l’entretien du canal 
et souligne que grâce aux décisions prises par Christian Reverbel pour pallier aux 
dégradations des animaux,  les bêtes peuvent continuer à s’abreuver en sécurité.  

 Rolland Roche demande à M. Monier que la SATA finisse le coral à la patte d’oie 
comme s’est engagé M. Reverbel en mesure compensatoire. 

 Rolland Roche prie de bien vouloir sensibiliser les chauffeurs de dameuses en début et 
fin de saison, afin de ne pas détériorer le tapis herbacé avec le manque de neige. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion du syndicat prend fin à 15h30. 

 
 
 
Le Président Rolland ROCHE    

       
        

Le 28 Septembre 2015 


